
Le bio climatique, une piste pour l'architecture de 
l'EcoQuartier Villeneuve 
 

PRINCIPES D‘EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

1 RÉALISER DES VOLUMES COMPACTS  

2 FAVORISER LES APPORTS SOLAIRES

3 ÉQUILIBRER LES TEMPERATURES 
PAR L‘INERTIE

4 ÉVITER LES PONTS THERMIQUES
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Precon st ruction opti mization 

(working with the Institut for 
Solar E nergy Systems from  the 
Fraunh ofer Asso ciation, 
Germany)

•S imulati on of bu ilding and h eat 
supp ly

•S imulati on of indoor climate 

•S imulati on of dayli ghting
(radiance)

•Optimization of distribu ti on 
system (heat losses)
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SIMULATION DE RÉFÉRENCE

VARIANTE 1: 
3IÈME ÉTAGE AUSSI MASQUÉ

SIMULATIONS DES TEMPERATURES ESTIVALES À L‘INTÉRIEUR
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RAPPORT 
PRIX D‘INVESTISSEMENT / 
ECONOMIES EN PRIX 
D‘ENERGIE
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Questions/Réponses/Avis de participants à l'atelier  
 
 

 Quelle sera la place de l'activité tertiaire dans l e quartier ? Comment sera-t-elle 
organisée ? 

Rappel du CR de l'atelier 3 sur la même question : 
Des activités tertiaires peuvent trouver place dans les programmes immobiliers 
Par ailleurs un espace est envisagé à l'Est du RD 7 (sous les Triandines), dédié à un petit parc 
d'activités non nuisantes. 
Il bénéficiera des dessertes cyclables et TC du quartier.  
 

 Qui finance le pont ?  
Le pont sera financé conjointement par Chambéry Métropole, la ville de Cognin et le projet lui-
même  l'aménageur) selon un calcul basé sur le rapport transit/desserte établi par desserte une 
étude de déplacements en cours 

 
 En tant qu'habitant notre souhait est que l'opérati on soit équilibrée et que la 

commune finance le moins possible pour trouver un é quilibre. Comme participer à cet 
objectif ? 

La participation à la concertation est un moyen de donner au projet Villeneuve une légitimité 
citoyenne sur laquelle les élus et l'équipe de projet peuvent s'appuyer dans les échanges avec les 
partenaires 
 

 Le bâtiment Nord Ouest de la phase 1 est prévu en R +5 : y aura-t-il un vis-à-vis avec 
les maisons de l’autre coté de l’Hyères ? 

Le bâtiment R + 5 est situé complètement au Nord du quartier; il ne porte dons pas ombre sur les 
bâtiments qui le borde car ils sont situés à son Est et à son Sud. D'autre part les constructions 
situées en rive gauche de l'Hyères sont à une distance (environ 50 m) qui les maintient hors du 
masque solaire et qui assure un dégagement de vues. 
 

 Comment l’eau sera-t-elle présente sur le site ? 
Les aménagements paysagers vont  intégrer la présence de l'eau, en tirant partie de la topographie 
et des ressources du site (pente, plat, écoulement gravitaire, proximité des torrents …) qui 
s'adaptera à la pente, à la gravité, selon la pente des secteurs considérés. 
La récupération d'eau pluviale se fera à différente échelle, pour les besoins des espaces publics et 
pour les besoins privés. 

 
 Comment vont se dérouler le démarrage des travaux e t la commercialisation des 

logements ? 
Une règle du jeu doit être établie pour optimiser les mises en chantier afin que les premiers 
habitants subissent à minima les contraintes et nuisances des réalisations ultérieures. Cette 
question sera  

 
 Un même constructeur pourra-t-il intervenir sur plu sieurs lots lors d'une même 

phase ? 
Oui, dans la limite du respect de la diversité architecturale  
 

 Le sous-sol comprend beaucoup de l’argile, le site connaissait anciennement des 
torrents, des études ont-elle été réalisées (parkin g sous terrain) ? 

Une campagne d'étude de sol a été effectuée pour la réalisation des aménagements. 
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Chaque constructeur devra faire réaliser des études de sols lors du lancement des études de 
Maîtrise d'œuvre. 

 
 Comment garantir que l'espace de la rue (traitée la  cour urbaine) sera apte garantir le 

confort de vie promis ? 
Plusieurs pistes de travail appréhendées par le projet tendent à répondre à cet objectif majeur : 

- par le réglage optimisé des dimensionnements de l'emprise de l'espace public et des 
gabarits du bâti  

- par le dessin même de l'aménagement de ces espaces (mission confiées à l'équipe des 
Pressés de la Cité) 

- par la qualité de l'aménagement pour restituer les ambiances (matériaux, textures, 
plantations …) 

- par l'accompagnement des projets de construction au fil de leur développement 
- au final par l'appropriation qui marquera ces espaces des pratiques et des usages des 

habitants. 
 

 Quelle place sera faite aux éco-matériaux ? 
A minima celle imposée par la réglementation.  
On attend consécutivement beaucoup de la déclinaison réglementaire du Grenelle de 
l'environnement. 
Au-delà du réglementaire, les possibilités se situent aujourd'hui : 

� dans l'engagement vertueux des constructeurs (sur fonds propres des bailleurs pour ce 
qui concerne le logement social par exemple) 

�  l'adoption de la gestion financière des projets en "coût global" (voir plus loin). 
 

 Le surinvestissement de 15 à 20 % évoqués pour les constructions concerne-t-il 
uniquement la performance énergétique ou aussi les matériaux sains ? 

Le coût de la construction est une donnée variable. Elle dépend fortement  de la conjoncture : 
tension du marché local du bâtiment, évolution du prix des matières premières et de l'énergie à 
l'échelle nationale et international … 
Par ailleurs chaque projet étant un objet singulier (un prototype en quelque sorte) la 
rationalisation des coûts ne peut ressembler à celle de l'industrie où la logique de série prévaut.  
Le surinvestissement  est une notion qui renvoie à la démarche de "coût global ".  
En coût global on envisage le coût d'un bâtiment en intégrant le couple investissement et  
exploitation  sur une période d'exploitation (sur 30 à 40 ans selon les opérateurs).   
Cette démarche autorise les sur investissements nécessaire à la réalisation  un bâtiment 
durable, plus cher à sa livraison mais générateur d'économies et de niveaux de confort 
supérieurs durant son exploitation.  
Encore peu pratiquée par les bailleurs et les promoteurs elle permet de mieux construire avec 
une augmentation des performances énergétiques et le recours aux éco matériaux par exemple. 
 

 Si le quartier produit seulement  des bâtiments BBC  (performance qui va devenir 
vraisemblablement la base de la Règlementation Ther mique 2012)  est-il vraiment un 
écoquartier ? 

Réponse : est-ce que la performance énergétique des constructions doit être le critère dominant 
pour légitimer un écoquartier ? L'intensité sociale des matériaux et des systèmes constructifs 
(part de la  main d'œuvre dans le coût d'investissement, valorisation des savoir-faire) ne sont-ils 
des critères à considérer  pour éco construire en croisant préservation de l'environnemental et 
maintient des cultures constructives ?  
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 Comment favoriser l'intégration de l'innovation tec hnologique, produit de l'éco 
industrie ? 

Est-ce que énergie grise sera prise en compte ? Peut-op, imaginer que soit projet = passif soit 
projet = BBC mais engagement sur fait que matériaux soient pauvre en énergie grise et sains 
 
 

 Sur l'écoquartier de Bonne à Grenoble, la Maîtrise d'Ouvrage à demandé des 
performances inhabituelles aux promoteurs qui ont d 'abord dit que ce ne serait pas 
possible. La Ville a insisté et mis en place des fo rmations pour les acteurs 
(promoteurs,  entreprises … )  et un principe de montée progressive des objecti fs 
Ainsi le ratio de place de stationnement par logeme nt a baissé de 0.6 à 0.1 (affirmation 
orale non vérifiée) 

La volonté politique est la clef d'un projet ambitieux. Le relais de la société civile, par la 
concertation notamment est un appuie supplémentaire pour "bouger les lignes" et modifier les 
habitudes de pensée et de production. 
Pour le rapport à la voiture, la situation du quartier de Bonne - proximité immédiate du centre 
ville de Grenoble, desserte TC, politique de maillage doux  de l'agglomération grenobloise  – 
favorise l'abandon de la voiture comme mode de déplacement hégémonique. 
 A Villeneuve, la stratégie envisagée est progressive : en considérant que le quartier se 
construira en une dizaine d'année, il est possible de réduire la place de la voiture de phase en 
phase, en participant et en s'appuyant sur une évolution sociétale. 

 
 
 
 
 
 
 
 


